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Des moments exceptionnels  
à vivre ensemble

L
’automne s’achève avec la fin de l’édition 2023 de 
« Mon maire, mon quartier ». Une belle édition 
avec des rencontres et des échanges en nombre et 
toujours l’occasion de faire un point sur l’actualité 

entre les élus et les administrés. Le budget participatif 
lancé permettra d’impulser des projets collectifs pour les 
quartiers de La Roche-sur-Yon. Merci à toutes et à tous 
de votre présence nombreuse à ces rencontres.

L’édition de décembre de Roche+ est l’occasion à la fois 
de garder un œil sur les événements de l’année 2023 et 
de se projeter sur 2024.

Sur le plan international, 2023 est à nouveau une année 
compliquée où les guerres de territoires et de religions 
déstabilisent encore l’équilibre mondial. J’émets le 
souhait que les périodes de festivités qui arrivent nous 
apportent la paix et la sérénité en favorisant les échanges 
pacifiques et apaisés.
Ce numéro de décembre 2023 nous permet de faire un 
focus sur le soin pris à aider et à accompagner les plus 
fragiles d’entre nous, que ce soit par l’ouverture du futur 
EHPAD de La Ferrière ou par un dossier complet sur le 
CCAS de La Roche-sur-Yon et le CIAS de La Roche-sur-
Yon Agglomération et des nombreuses actions qui y sont 
menées dans le cadre des solidarités.

Cette année, l’hôpital Mazurelle fête ses 170  ans. 
Cet établissement, que nous appelions pour certains 
d’entre nous il y a quelques années La Grimaudière, est 

désormais dirigé par Philippe Paret. Nous lui souhaitons la 
bienvenue dans cet établissement absolument nécessaire 
pour l’ensemble des Vendéens.

La période des festivités de Noël qui s’annonce est 
toujours un moment exceptionnel pour les enfants. 
Avec l’antenne « L’Outil en main » à Nesmy, les jeunes 
peuvent découvrir les métiers manuels, s’y intéresser et, 
pourquoi pas, y choisir leur avenir.

Après ce temps à Nesmy, les événements organisés par 
les municipalités et les associations de l’agglomération 
vont nous permettre de passer d’excellentes fêtes de fin 
d’année.

Vous trouverez le détail de ces animations dans ce numé-
ro,et c’est avec plaisir que mon équipe et moi-même vous 
retrouverons au cours de ces rendez-vous. Nous aurons 
l’occasion de discuter, et pourquoi pas de trinquer, de 
partager l’émerveillement dans les yeux des petits et des 
grands, et de découvrir comme chaque année un pro-
gramme exceptionnel.

À toutes et à tous, aux petits comme aux grands, je vous 
souhaite un excellent Noël 2023.

Luc Bouard
Maire de La Roche-sur-Yon

Président de La Roche-sur-Yon Agglomération

lrsy.fr
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21 bis rue Raymond Poincaré - 85000 La Roche-sur-Yon

VOTRE NOUVELLE AGENCE

à La Roche-sur-Yon

LE VIAGER, POUR VIVRE ET PROFITER ! 

Tél. 02 55 99 13 26 |  larochesuryon@viagimmo.fr

Malik ABDALLAH, votre expert viagériste à La Roche-sur-Yon



Suivez-nous sur @larochesuryonfr

@larochesuryonfr
Le 12 novembre
« Les arts à ciel  ouvert, promenade autour des œuvres de la Roche-sur-Yon »
Tous les dimanches, nous vous proposons de partir en balade à La Roche-sur-Yon à la découverte des trésors patrimoniaux qui font partie de notre quotidien. Au programme : 22 œuvres pour une balade à ciel ouvert à la croisée des arts et des époques. FRESQUE SUR LE THÈME DE LA VIBRATION

Malte Martin - 2021
QUAI M - 94 boulevard du Maréchal-Leclerc

Le 5 novembre
Commune de La Ferrière
@larochesuryonfr
Chemin de traverse.
#chemindetraverse #cheminquiserpente #balade #randonnée 
#marche #chemins #chemin #nature #environnement #arbres 
#sentiers #sentier #moulinpapon #larochesuryon #lrsy #Vendée

@larochesuryonfr

À travers son schéma #gérontologique 2023-2026, 

La Roche-sur-Yon, Ville & Agglomération s’engage dans une 

politique ambitieuse, à la hauteur du défi  du grand âge : faire de 

l’ensemble du territoire une « capitale du bien-être à tous les âges ».

C’est la première collectivité en Vendée à porter une politique 

aussi large et complète. Un des enjeux de ce schéma est de 

faire changer le regard sur les #seniors tout en affi  rmant 

aux #aînés qu’ils ont une place à part entière dans la société.

C’est pourquoi l’Agglomération déploie actuellement une nouvelle 

campagne de #communication numérique et sur les réseaux 

d’affi  chage urbain du territoire pour lutter contre l’isolement des 

seniors et interpeller le grand public en les sensibilisant à l’#âgisme.

21 bis rue Raymond Poincaré - 85000 La Roche-sur-Yon

VOTRE NOUVELLE AGENCE

à La Roche-sur-Yon

LE VIAGER, POUR VIVRE ET PROFITER ! 

Tél. 02 55 99 13 26 |  larochesuryon@viagimmo.fr

Malik ABDALLAH, votre expert viagériste à La Roche-sur-Yon

@larochesuryonfr
Le 10 novembre
Le 25 août, La Roche-sur-Yon accueillera le relais 

de la fl amme paralympique @Paris2024. Avec 

le passage de la fl amme olympique le 4 juin, 

l’année 2024 sera sportive sur le #territoire !

#Olympic #Paralympic #Paris2024 

#larochesuryon #lrsy #Vendée

@TonyEstanguet
@FFHandisport

lrsy.fr
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RENCONTRE

Bienvenue 
aux nouveaux 
Yonnais
Les nouveaux Yonnais 
ont été accueillis le 
18 novembre par l’équipe 
municipale. Ils sont 
partis à la découverte de 
la ville, avec des haltes 
à la Halle des sports des 
Oudairies, aux serres 
municipales et à Quai M.

SERVICE CIVIQUE

Treize volontaires à la Ville 
et à l’Agglomération

Culture et loisirs, sport, environnement, mémoire et 
citoyenneté... Chaque année, des jeunes de 16 à 25 ans 

en service civique vivent une expérience professionnelle 
dans les services de la Ville et de l’Agglomération 
de La Roche-sur-Yon. Grâce à leurs missions, ces 
volontaires découvrent le fonctionnement de la 

collectivité et ajoutent une ligne à  leur CV. Treize jeunes 
sont accueillis au sein des services en 2023-2024.

SOLIDARITÉ

Bus de Noël
Le 18 novembre dernier, les Vicomtais se sont 

déplacés en nombre pour remplir la hotte du 
Bus de Noël d’Impulsyon. Il s’est déplacé du 6 au 
25 novembre dans les diff érentes communes de 
l’agglomération. Les jouets ont ensuite été triés 

et redistribués par la  Croix-Rouge, le Secours 
Catholique et Face Vendée aux enfants défavorisés.

OCH   82  décembre 2023
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■  L’actu - La Roche  ■

SPORT

La Roche-sur-Yon accueillera la Flamme Paralympique
Le 10 novembre, Paris 2024 a dévoilé le nom des villes qui accueilleront le Relais de la Flamme 
Paralympique, coup d’envoi des premiers Jeux Paralympiques d’été en France. La Roche-sur-Yon est 
fière d’annoncer son implication dans ce relais historique : rendez-vous le 25 août 2024 !

P our la première fois de son histoire, 
l a  Fra n c e  v a  ac c u e i l l i r  l e s  J eu x 
Paralympiques d’été du 28  août au 

8 septembre 2024. Afin de préparer le public à 
les célébrer, la Flamme Paralympique arrivera 
en France le 25 août 2024 pour un relais d’une 
grande intensité dans une cinquantaine de 
villes françaises.
La Flamme sera allumée à Stoke Mande-
ville (Grande-Bretagne), berceau du sport 
paralympique, avant de rejoindre la France 
en empruntant le tunnel sous la Manche. 
Contrairement à la Flamme Olympique, plu-
sieurs Flammes Paralympiques peuvent briller 
simultanément, singularité apportée par le 
mouvement paralympique. C’est ainsi que, 

à son arrivée sur les côtes françaises à Calais, 
la Flamme se divisera en douze Flammes qui 
s’allumeront aux confins de l’Hexagone.

Du 25 au 28 août 2024, elles emprunteront 
chacune sa propre voie et se retrouveront à 
Paris. L’arrivée de la Flamme à La Roche-sur-
Yon aura lieu le 25 août, tout premier jour de 
Relais en France. Un parcours et des anima-
tions seront organisés dans la ville pendant 
la journée de Relais, un événement festif et 
convivial qui permettra de réunir les Yonnais 
lors d’un moment historique inédit.

Avec le passage de la Flamme olympique le 
4 juin et celui de la Flamme Paralympique le 

25 août, l’année 2024 sera résolument spor-
tive à La Roche-sur-Yon. Sport pour tous, 
sport santé, sport adapté… Le sport fait 
partie de l’ADN de La Roche-sur-Yon, et ce, 
dans toutes ses pratiques. La ville compte sur 
son territoire deux clubs labellisés handisport 
(La Roche Natation et Handi Tennis Vendée) 
et des athlètes parasport et sport adapté de 
haut niveau, comme Pierre Rabine, Thibaut 
Rigaudeau ou encore Geoffrey Jasiak.

Le Relais de la Flamme Paralympique à 
La Roche-sur-Yon mettra en lumière ces 
champions, licenciés, clubs, associations et 
bénévoles qui œuvrent au quotidien pour pro-
mouvoir les valeurs du sport et du parasport, 
ainsi que l’engagement de la Ville et de l’Ag-
glomération qui développent chaque année 
des infrastructures et des équipements adap-
tés pour tous.

Les noms des porteurs de la Flamme Paralym-
pique seront dévoilés en janvier 2024.

lrsy.fr
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N otre mission est de créer du lien avec les 
jeunes et de les remobiliser sur des actions 
concrètes », explique Martin Chaillot, 

éducateur de prévention. 

Pour ce projet inédit, le service de prévention 
de La Roche-sur-Yon s’est associé à Graine 
d’ID et Vendée Habitat pour repérer plusieurs 
profi ls de jeunes et leur proposer de participer 
à une mission de rénovation de portes d’im-
meuble dans le quartier Liberté.

Sur cette première session, quatre jeunes âgés 
de 16 à 18 ans sont encadrés et accompagnés 
pendant une semaine par deux éducateurs de 
prévention de la Ville et un animateur polyva-
lent de Graine d’ID. « Ce sont des portes qu’ils 
ont potentiellement eux-mêmes dégradées. Ils 
prennent ainsi conscience de leurs actes et ne sont 
plus tentés de recommencer », souligne Martin.

Durant la semaine de chantier, les jeunes ont 
aussi l’occasion d’échanger avec des orga-
nismes référents comme la Mission Locale 
du Pays Yonnais sur les opportunités pro-
fessionnelles ou encore le Centre de soins, 
d’accompagnement et de prévention en 
addictologie pour mettre en lumière les dis-
positifs existants.

« Ces jeunes sont souvent éloignés des exigences 
du monde professionnel. Ce chantier leur permet 
d’approfondir leur savoir-faire et leur savoir-
être au travail. Cela renforce aussi le lien que 
nous avons établi avec eux. Leur investissement 
est indéniable et nous constatons une réelle évo-
lution en seulement quelques jours », se félicite 
Martin.

« Avec ce chantier, j’ai pu acquérir des compé-
tences dans un domaine que je connaissais pas. 
Cela me permet également de me projeter dans 
ma vie professionnelle puisque j’aimerais tra-

vailler dans le secteur du bâtiment. Cela me fait 
également une expérience sur mon CV. », par-
tage l’un des jeunes missionné sur le chantier.

« Ce dispositif est un réel tremplin. La valori-
sation des jeunes est extrêmement importante 
puisque les effets sur les quartiers, auprès des 

habitants et d’autres jeunes, sont reconnus », 
conclut Martin.

Forte de cette première expérience, la Ville 
projette de mettre en place quatre à cinq 
chantiers similaires dans d’autres quartiers 
de La Roche-sur-Yon en 2024.

MÉDIATION - PRÉVENTION

Un chantier éducatif 
pour remobiliser les jeunes en diff icultés
Six éducateurs de prévention, agents de la collectivité, accompagnent tout au long de l’année des jeunes en diffi  culté 
sociale ou scolaire et leur famille à travers un suivi personnalisé. Objectif : les conseiller et les soutenir dans la 
défi nition de leur projet personnel ou professionnel. Dans la continuité de ces actions de médiation, la Ville de 
La Roche-sur-Yon a mis pour la première fois en œuvre un chantier éducatif expérimental dans le quartier Liberté.

■  L’actu - La Roche  ■

Les éducateurs de prévention de la Ville 
ont accompagné 168 jeunes en 2022.



■  L’actu - La Roche  ■

ANIMATION CULINAIRE

Les Halles en cuisine
Un samedi par mois, la Ville de La Roche-sur-
Yon propose l'animation culinaire : « Les Halles 
en cuisine ». Des chefs yonnais présentent 
leur savoir-faire en cuisinant en direct les 
produits locaux issus du marché des Halles.

Prochain rendez-vous : 
samedi 16 décembre, de 10 h à 12 h : recette du 
foie gras par l’animateur culinaire Olivier Burban.

GRAND JEU

« Opération cadeaux 
de Noël »
Du 18 décembre au 22 décembre, partez à 
la recherche de la clé cachée dans l’un des 
commerces et des services publics de votre 
commune, et tentez d’ouvrir le cadeau géant 
aux couleurs de l’Agglomération qui vous 
permettra de gagner de nombreux cadeaux 
(entrées pour le Potager extraordinaire, 
les piscines, la Guinguette de Piquet…).

Règlement du jeu disponible 
dans votre mairie.

DÉCHÈTERIES

Horaires d’hiver
■  Déchèteries de La Ferrière : le lundi 

de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h 30 et le 
samedi en continu de 9 h à 17 h 30.

■  Déchèteries de Nesmy : le lundi de 9 h 
à 12 h et de 14 h à 17 h 30, le mercredi 
après-midi de 14 h à 17 h 30 et le 
samedi en continu de 9 h à 17 h 30.

■  Déchèterie de Thorigny : le mercredi et le 
samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h 30.

■  Déchèterie de Venansault : le mercredi 
de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h 30, 
le vendredi de 14 h à 17 h 30 et le 
samedi en continu de 9 h à 17 h 30.

■  Déchèteries Belle Place et Sainte-
Anne de La Roche-sur-Yon : du lundi 
au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 
17 h 30, et le samedi de 9 h à 17 h 30.

NOUVEAUTÉ

Les jeunes pousses 
fleurissent dans l’agglo
Vous venez d’avoir un enfant au CHD ou à la clinique 
Saint-Charles de La Roche-sur-Yon. Pensez à vous 
inscrire à l’opération « Les jeunes pousses ».

D
ans le cadre de l’opération 
« Les jeunes pousses », la Ville 
de La Roche-sur-Yon offre 
aux heureux parents agglo-

yonnais la possibilité de planter un arbre 
(plant de 40 centimètres maximum) à la 
naissance de leur enfant. Pour bénéficier 
de ce présent symbolique, les parents sont 
invités à scanner le QR Code présent sur la 
carte de félicitations remise à la maternité 
(au CHD ou à la clinique Saint-Charles).
Pour déclarer vos plantations, n’hésitez 
pas à aller sur lrsy.fr/vos-plantations. 
Vous aurez ainsi l’occasion de participer 
au programme de plantations massives 
«  100  000 arbres pour demain  » qui a 
pour objectif de préserver les communes 
de l’agglomération des changements cli-
matiques en favorisant leur végétalisation.

Nouveau bureau d’état civil  
des naissances
Depuis le 2 octobre, la Ville de La Roche-
sur-Yon et le Centre hospitalier 
départemental offrent aux nouveaux 
parents la possibilité de déclarer la 
naissance de leur enfant directement 
à la maternité. Véritable service  de 
proximité visant à faciliter les démarches 
administratives, ce nouveau bureau 
d’état civil des naissances est situé au 
rez-de-chaussée du pôle Mère-Enfant.

L’espace Mitterrand vous accueille toujours 
pour vos démarches d’état civil, dont les 
déclarations de naissance.

de contact
02 51 47 47 47

OCH   82  décembre 2023
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■  L’actu - La Roche  ■

A vec ses trois salariées, vingt bénévoles 
actifs et plus de deux cents adhé-
rents, l’association CLCV informe 

les consommateurs sur leurs droits et les 
accompagne dans le règlement de litiges. 
« Opérateurs téléphone ou Internet, construc-
teurs, commerçants, démarcheurs à domicile, 
banques, assurances…, bien souvent, le simple 
fait de se présenter au nom de la CLCV permet de 
régler le problème très rapidement », confie sa 
présidente, Claudie Kerzulec.

L’association assure chaque semaine des per-
manences permettant aux consommateurs 
de résoudre leurs problèmes quotidiens. Une 
juriste et des conseillers spécialisés en assu-
rance, logement et surendettement reçoivent 
sur rendez-vous à La Roche-sur-Yon.

« En matière de logement, nous sommes élus 
par les locataires pour les représenter auprès des 
trois bailleurs sociaux que sont Vendée Habitat, 
Vendée Logement et Oryon, explique Claudie 
Kerzulec. À ce titre, nous les accompagnons 
dans leurs démarches et leurs interrogations  : 
augmentation de loyer ou de charges, réparations 
diverses, entretien des parties communes… Dans 
le logement privé, un bénévole spécialisé informe 
sur les droits et devoirs des locataires et des pro-
priétaires et peut les accompagner dans leurs 
litiges éventuels. Un autre bénévole, spécialiste 
des assurances, aide et informe les assurés dans 
leurs difficultés avec leurs compagnies. »

Au pied des immeubles, en porte-à-porte ou 
lors de cafés conviviaux, la CLCV mène éga-
lement des actions de sensibilisation auprès 

du grand public sur toutes les problématiques 
liées à la qualité de l’air intérieur et la question 
des écogestes (réduction des déchets, écono-
mies d’eau, faire ses produits ménagers…). 
«  L’idée est bien d’aider les consommateurs 
à faire des économies, en respectant l’envi-
ronnement et leur santé, souligne Claudie 
Kerzulec. L’été, en partenariat avec Vendée Eau, 
nous sensibilisons les familles dans les campings. 
Pour toutes nos actions, nous sommes toujours à 
la recherche de bénévoles. »

de contact
CLCV, 71, boulevard Aristide-Briand – 
Porte F – bureau 44 – La Roche-sur-Yon
Ouverture du lundi au vendredi, de 
9 h à 12 h et de 14 h à 16 h 30
02 51 62 59 19 – vendee.clcv.
org – contact@clcv85.com

CADRE DE VIE

Défense des consommateurs  
et des locataires
Informer, conseiller, représenter et défendre les intérêts des consommateurs et des usagers, dans tous les domaines de la 
vie quotidienne et du cadre de vie, telles sont les principales missions de l’association CLCV (Consommation, Logement 
et Cadre de Vie). Implantée à La Roche-sur-Yon, elle agit depuis plus de cinquante ans sur l’ensemble de la Vendée.



 AGGLOMÉRATION

Accompagner les entreprises locales  
vers l’innovation
L’Agglomération de La Roche-sur-Yon s'est engagée dans une démarche technopolitaine 
en signant le 16 octobre dernier, avec quatre autres Établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI), une convention d’accompagnement à l’innovation sur la Vendée.

D opée par la présence de plus de 7 500 
entreprises, dont des géants de l’indus-
trie (Sepro robotique, Cougnaud, Atlantic, 

Rideau, Akena…), et un taux de chômage de 5 %, 
l’économie agglo-yonnaise affiche son dyna-
misme, explique Luc Bouard, le président de l'la 
Roche-sur-Yon Agglomération. Premier pôle 
d’emplois en Vendée, La Roche-sur-Yon s’inscrit 
depuis plusieurs années notamment dans une 
démarche volontariste pour l’insertion, la créa-
tion d’emploi et l’accueil de nouvelles entreprises 
sur le territoire. »

Afin de créer les conditions favorables au déve-
loppement des entreprises, au recrutement 
des compétences et à l’accompagnement des 
démarches innovantes, l’Agglomération mise 
sur le dialogue entre chefs d’entreprise, parte-
naires et pouvoirs publics locaux.
Des actions concrètes ont été réfléchies dans 

les domaines du recrutement, de la mobilité, 
du logement, de la formation et de la recherche, 
de l’efficacité énergétique, de la gestion des 
déchets. Parmi elles, figure la mutation des 
espaces économiques et notamment la mise à 
disposition de friches industrielles pour accom-
pagner des projets industriels innovants.
Après le Jardin d’affaires qui a vu le jour à Dom-
pierre-sur-Yon et qui concilie développement 
économique, bien-être au travail et préser-
vation de l’environnement, l’agglomération 
accueillera prochainement le pôle d’excellence 
dédié aux énergies nouvelles et à la mobilité 
durable Atinea (Atlantique, innovation, éner-
gie, automatisme), en lieu et place de l’ancienne 
usine Michelin.

« La convention d’accompagnement à l’innova-
tion des entreprises vendéennes constitue ainsi 
la suite logique de cette démarche en faveur de 

la cohésion et du développement économique 
local, souligne Françoise Raynaud, président 
d’Oryon. L’innovation apparaît en effet comme 
un levier stratégique et opérationnel pour per-
mettre le développement et anticiper les futures 
mutations. L’objectif partagé est clair : faciliter 
le développement de l’innovation en Vendée en 
proposant aux entreprises et aux acteurs du ter-
ritoire une offre de service complémentaire et de 
proximité. »
Pour ce faire, ces cinq EPCI* s’appuieront sur 
la structure Oryon et son Centre de ressources 
en innovation (CRI) pour mettre en œuvre une 
phase expérimentale d’accompagnement des 
entreprises à l’innovation pendant 15 mois.

* La Roche-sur-Yon Agglomération, le Pays des 
Herbiers, le Pays de Fontenay-Vendée, Les Sables 
d’Olonne Agglomération et le Pays de Saint-
Gilles-Croix-de-Vie.

■  L’actu - L’agglo  ■

«
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■  L’actu - L’agglo  ■

C onstruite dans les années 
1970, et malgré une rénovation 
dans les années 2000-2001, 

la résidence pour personnes âgées 
Durand-Robin (79 places) de La Ferrière 
est vieillissante. Elle a pour vocation à 
accueillir des personnes en situation de 
perte d’autonomie physique ou psy-
chique.
«  Nous avions envisagé de réhabiliter 
la résidence afin de mieux répondre aux 
besoins de nos aînés, d’aujourd’hui et de 
demain, explique David Bély, le maire de 
La Ferrière. Cependant, le verdict de l’étude 
que nous avions commandée est sans appel. 
La réhabilitation n’aurait pas été la meil-
leure solution et n’aurait pas réglé tous les 
problèmes d’accessibilité. »
La municipalité est donc partie sur 
la construction d’un nouveau bâti-
ment.  Mais où et pour quoi faire  ?
«  Il s’agit aujourd’hui de mieux accom-
pagner les personnes âgées dans leur vie 
quotidienne, dans leur volonté de  "bien 
vieillir " et dans leurs enjeux de santé par 
le biais d’une offre médico-sociale plu-
rielle qui leur soit dédiée. C’est pour cette 
raison que nous nous sommes inscrits dans 
un projet global, avec un établissement 
pouvant accueillir des personnes âgées 
dépendantes et/ou désorientées, pour les-
quelles un maintien à domicile est diffi  cile, 
et un dispositif  "hors les murs" avec plu-
sieurs habitations individuelles. Le parcours 
de vie et de soins de la personne âgée doit 
privilégier son confort de vie, notamment 
au domicile. »
Le nouvel Ehpad  de  La Ferrière  sera 
construit à  la Sapinière, sur un ter-
rain de plus d’un hectare, à deux pas du 
centre bourg, entre l’école maternelle 
Anita-Conti, le chemin Barillon et la rue 
Nationale.
« Pour l’heure, rien n’est décidé concernant 
ses aménagements et sa conception précise, 
qui se veut innovante, précise David Bély. 

Le projet d’établissement est en cours 
d’écriture, et nous sommes en attente de 
l’accord de l’Agence régionale de santé 
(ARS) et du Département. » Avec le trans-
fert de la compétence au 1er janvier 2024, 
l’Ehpad sera géré par l’Agglomération.

« Le nouvel Ehpad doit notamment être une 
réponse aux besoins des aidants familiaux 
avec des solutions d’hébergement d’ur-
gence, temporaire, de nuit…, confi e David 
Bély. De quoi off rir, en lien avec les services 
à domicile, les médecins généralistes, les 
infi rmiers libéraux…, un maximum de solu-
tions pour bien vieillir dans la commune. »

LE SAVIEZ-VOUS?
La résidence Durand-Robin de La 
Ferrière a reçu des fi nancements 
de la Conférence des fi nanceurs du 
Département de la Vendée pour mettre 
en place son projet « Rencontrer les 
personnes âgées dépendantes à domicile 
et leur proposer de participer une fois par 
mois à une animation musicale à l’Ehpad ».

Cette action mensuelle s’adresse aux 
personnes âgées dépendantes de la 
commune et à leurs aidants. L’animation 
ainsi que le transport aller-retour sont 
gratuits pour les personnes bénéfi ciaires.

Le futur Ehpad sera construit à proximité 
du centre-bourg sur le site de la Sapinière.

lrsy.fr
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 LA FERRIÈRE

Le nouvel Ehpad de La Ferrière 
verra le jour à la Sapinière
La municipalité de La Ferrière a décidé de construire un nouvel Établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (Ehpad) en cœur de bourg.



Le pouvoir de la 
transmission
L’outil en main a fait sa première rentrée à Nesmy, en septembre 
dernier. Le mercredi, les enfants ont rendez-vous rue de la 
Gare pour s’initier aux métiers manuels de l’artisanat et du 
patrimoine, grâce aux conseils de leurs aînés bénévoles, gens 
de métiers et passionnés souvent à la retraite. Vannerie, 
menuiserie, mécanique, plomberie ou encore couture, ici les 
apprentis cuisiniers côtoient les jardiniers. Les plus curieux 
peuvent aussi découvrir le fonctionnement d’un clavecin.

de contact
oemnesmy@gmail.com
loutilenmaindenesmy.blogspot.com

NESMY
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■  L’agglo - En grand ■
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température, nous utilisons un matériau de 
moulage composé d’argile, de crottin de cheval 
et de poils de chèvre. »
D’une contenance de 13 tonnes, le four uti-
lisé a été construit en 1865 et possède une 
double voûte. « Il est utilisé pour couler les 
cloches de plus de 500 kg que l’on va enterrer 
dans une fosse. Un canal en briques construit 
sur le dessus permet au métal de se déverser 
par gravité dans les moules. »

C oulée à la fonderie Cornille-Havard 
de Villedieu-les-Poêles (Manche) 
le 13  juillet dernier, la cloche 

« Marianne » pèse 700 kg et est com-
posée de 78 % de cuivre et 22 % d’étain. 
Le blason de la ville et une illustration du 
visage de la Marianne, inspirée du buste 
présent dans la salle des mariages de 
l’Hôtel de Ville et d’Agglomération de La 
Roche-sur-Yon, y ont été gravés.
La deuxième cloche ayant bénéfi cié d’une 
nouvelle coulée est arrivée à La Roche-
sur-Yon le 3 novembre. Baptisée « Marie 
Louis Henri », elle pèse 937 kg et célébrera 
le culte religieux. Les carillons seront opé-
rationnels à l’occasion des fêtes de fin 
d’année.

Une fabrication 
en quatre étapes
Selon les responsables de la fonderie Cor-
nille-Havard, « la fabrication d’une cloche 
nécessite un grand savoir-faire. Pour sa 
réalisation, nous construisons un moule qui 
correspond à l’empreinte en creux de la future 
cloche et que l’on va remplir avec du métal en 
fusion. »
Le bronze utilisé par  Cornille-Havard est 
fondu à 1  200  °C. «  Pour résister à cette 

POUR L'ÉGLISE SAINT-LOUIS

PATRIMOINE

Deux nouvelles cloches

À l’occasion de la réhabilitation de l’église 
Saint-Louis à La Roche-sur-Yon, la 
société Laumaillé Lussault Campaniste a 
procédé le 22 juin dernier à la dépose des 
cloches. Trop usées, deux d’entre elles 
ont été remplacées par deux nouvelles 
réalisées par la fonderie Cornille-Havard. 
« Marianne », la cloche sonnant les 
heures, est arrivée à La Roche-sur-Yon le 
17 octobre. « Marie Louis Henri », livrée 
le 3 novembre, célébrera quant à elle le 
culte religieux. Les deux cloches ont été 
installées fi n novembre respectivement 
dans la tour nord (côté rue De Gaulle) et la 
tour sud (côté rue Sadi-Carnot).

Les car illons 
ser ont 

opéra tionnels 
à l’occasion 

des fêtes de fin 
d’an née.
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est, experit 
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Légendes 
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est, experit 
ilicae laborate 
vera cuptatio 

doluptis 
nosaperiam.

Cette première partie du moule – appe-
lée le noyau – est recouverte d’une couche 
isolante pour la séparer de la partie sui-
vante, la fausse cloche. « La fausse cloche 
a la même forme que la future cloche en 
bronze. Elle est faite en argile et est recou-
verte de cire pour la lisser parfaitement.
Puis on vient y poser les décors qui ont été 
préparés en cire. »

Pendant toute la fabrication du moule, 
un feu de charbon de bois est entre-
tenu à l’intérieur du moule afin de faire 
sécher les différentes couches d’argile.
« Quand la chape est suffi  samment épaisse, 
on force le feu de charbon de bois. Les lettres 
et les décors en cire fondent et laissent alors 
leur empreinte en creux et à l’envers dans la 
partie extérieure du moule. »
Après la coulée, le moule refroidit environ 
une semaine, voire plus selon la taille, puis 
il est cassé pour obtenir la cloche brute de 
fonderie. Ensuite, l’équipe Cornille-Ha-
vard sable la cloche, la polit, la cisèle et 
enfi n l’accorde.

Depuis 2003, la fonderie Cornille-Havard 
a profondément changé sa méthode de 
fabrication en coulant toutes les cloches, 
y compris les plus grosses, la tête en bas. 
« Cela a permis d’améliorer encore la qua-
lité métallurgique de nos cloches et donc leur 
musicalité et leur présentation esthétique. 
Dans la tradition chrétienne, on accorde les 
cloches sur les cinq premières harmoniques. 
Pour ce faire, on utilise un analyseur de 
spectre électronique et c’est l’accordeur, par 
son savoir-faire, qui va choisir à quel endroit 
et sur quelle profondeur il faut enlever du 
métal par meulage intérieur. »
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ch rétien ne, on 
accorde les 
cloch es sur  les 
cinq prem ières 
har moniques.
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ENLÈVEMENT GRATUIT
de votre véhicule accidenté,
en panne ou en fin de vie.



ENLÈVEMENT GRATUIT
de votre véhicule accidenté,
en panne ou en fin de vie.
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 LA ROCHE-SUR-YON

Les arts à ciel ouvert
Une promenade à ciel ouvert autour d’œuvres exposées dans l’espace public, telle est l’ambition de la 
nouvelle proposition culturelle, « Les arts à ciel ouvert », de la Ville de La Roche-sur-Yon.

E n déambulant à pied ou à vélo, vous aurez 
l’occasion de porter un regard diff érent sur 
notre ville et sur les trésors patrimoniaux 

qui font partie de notre quotidien, explique 
Maximilien Schnel, adjoint à la Culture et à la 
communication. Parce qu’elle est ancrée dans 
le temps ou dans l’espace, une œuvre d’art est 
souvent le refl et de l’histoire du lieu auquel elle 
appartient. Ainsi, la culture urbaine nous permet 
de nous réapproprier l’espace public sous le 
prisme de l’art, en rappelant à notre mémoire 
l’Histoire et le patrimoine de notre ville, de notre 
département et de notre pays.
Parce que les œuvres d’art et cet héritage 
culturel font partie de notre histoire commune, 

laissez-vous surprendre au détour des quar-
tiers, devant des œuvres anciennes ou récentes, 
devant des monuments qui sont la mémoire de 
notre ville. »

Du Veglione des Forges d’Adrienne Sabrier à la 
stèle en mémoire de Jean-Moulin de Bertrand 
Lavigne, en passant par Les danseurs du bocage
des frères Martel ou le buste de Simone Veil 
d’Yvan Mercier, ce sont 22  œuvres com-
posent cette promenade culturelle à ciel 
ouvert. La plus ancienne date de 1854 et la 
plus récente a été inaugurée en 2023.
Ce nouveau parcours artistique urbain s’ap-
précie sous plusieurs prismes  : le dialogue 

entre les époques, la croisée des arts et des 
époques, l’invitation à rentrer dans un lieu 
culturel avec plaisir.

« Et, parce que l’art n’est pas fi gé dans le temps 
et que notre ville regorge de trésors à découvrir 
et à redécouvrir, chaque année nous proposerons 
un parcours diff érent qui mènera vers chacun des 
quartiers de La Roche-sur-Yon, confi e Philippe 
Porté, adjoint aux Relations internationales, 
Europe, identité napoléonienne et musée. 
Prenons le temps de rêver, d’admirer et d’ap-
précier La Roche-sur-Yon, ensemble, autour de 
notre héritage culturel commun. »

«

M.CHAT a posé sa griff e sur le mur du jardin 
de la médiathèque Benjamin-Rabier.



Au service des plus démunis

PERMANENCES SOCIALES
■   Favoriser l’accès aux droits.
■   Accompagner dans les diff érentes démarches 

administratives (logement, santé, budget…).
■   Orienter si besoin vers les partenaires adaptés.

TOUT PUBLIC
Permanence ouverte aux Yonnais sans référent social.

AIDE ALIMENTAIRE
Permanence sociale ouverte aux 
bénéfi ciaires de l’aide alimentaire.

LOGEMENT

de contact
Service Interventions sociales
Direction Action sociale, Santé
10, rue Delille
La Roche-sur-Yon
02 51 47 48 57
accueilsis@larochesuryon.fr

2 750 bénéficiaires 
de l’aide alimentaire en 2022.

La Ville de La Roche-sur-Yon est à l’écoute des Yonnais rencontrant une diffi  culté sociale ponctuelle ou durable. 
La collectivité propose diff érents services pour apporter des réponses adaptées à la situation de chacun.

384 entretiens en 2022, 
soit 200 ménages concernés.

893 entretiens en 2022.

608 mains courantes ont fait l’objet 
d’une proposition d’accompagnement en 2022.

536 accompagnements 
via la borne numérique.

DOMICILIATION
Permanence ouverte aux personnes sans domicile fi xe.

PERMANENCE SOCIALE
AU COMMISSARIAT
Pour les usagers confrontés à des diffi  cultés 
sociales, qu’ils soient auteurs ou victimes.

MICRO-CRÉDIT
Accompagnement pour faire aboutir 
un projet professionnel ou social.

193 demandes ont été 
déposées en 2022 (soit 76 363 € engagés).

254 colis délivrés 
aux personnes âgées en 2022.

PRÉVENTION 
DES EXPULSIONS
Accompagnement des ménages 
en situation d’impayé de 
loyer et/ou d’expulsion.
Proposition de relogement dans le 
parc public ou d’hébergement.

ACCUEIL DES 
DEMANDEURS DE 
LOGEMENT SOCIAL
Accompagnement des demandeurs 
sans logement ou vivant dans 
un logement inadapté.

221 rendez-vous
à La Roche-sur-Yon en 2022.

114 personnes 
ont pu être logées en 2022 grâce 
à l’accompagnement du CCAS.

113 procédures
traitées en 2022.

LUTTE CONTRE 
L’HABITAT INDIGNE
Mise en œuvre des pouvoirs de 
police du maire dans la lutte 
contre l’habitat indigne.

359 bénéficiaires du portage 
des repas en 2022 (Yonnais retraités et 
personnes en situation de handicap).

COLIS DE NOËL
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Un accompagnement de qualité  
et au plus près des besoins
Offre adaptée et grande réactivité sont les maîtres mots de la politique sociale de la Ville 
de La Roche-sur-Yon. Le point avec Sophie Montalétang, adjointe à la solidarité, CCAS et CIAS.

L e Centre communal d’action sociale 
(CCAS) est un acteur clé du territoire. 
Il a pour vocation à soutenir les popu-

lations fragiles. À ce titre, il est à la fois la 
première porte d’entrée pour l’accompagne-
ment des populations fragiles et précaires 
et, bien souvent, le dernier recours lorsque 
tous les autres «  leviers  » ont été activés 
(tant institutionnels qu’associatifs). Ses 
domaines d’intervention sont aussi divers 
que les besoins  : la lutte contre l’exclusion, 
l’accès aux droits, l’accompagnement de la 
perte d’autonomie, le logement (la domici-
liation, l’accès au logement et la lutte contre 
l’habitat indigne), les micro-crédits, l’aide 
alimentaire…

« Mon attention quotidienne, comme celle de 
mes collègues élus du CCAS, porte sur deux points 
essentiels :
■   l’adaptation de l’offre aux besoins des Yonnais 

les plus fragiles. C’est de notre devoir que de se 
réinterroger quotidiennement sur l’efficience 
de nos actions, d’être ancrés dans l’actualité. 
Je pense notamment à la question de la mobi-
lité par exemple, de plus en plus problématique 
compte tenu des coûts d’achat des véhicules et 
des réparations, mais aussi à l’aide au paie-
ment de factures d’énergie, sujet plus sensible 
depuis un an. Il s’agit également de la fracture 
numérique, contre laquelle nous luttons par 
la mise à disposition d’une borne numérique 
sur le site Delille et, plus récemment, par l’or-
ganisation d’ateliers numériques adaptés aux 
besoins de nos publics.

■   la réactivité, indispensable lorsque l’on appa-
raît comme le dernier recours. Ainsi, une 
commission journalière, composée de tra-
vailleurs sociaux et d’un élu du CCAS, permet 
d’octroyer des aides financières, des chèques 
d’accompagnement ou des aides au paiement 
de facture, avec une prise en compte totale du 
besoin immédiat, bien souvent très urgent, du 
demandeur.

Cette offre adaptée et cette grande réac-
tivité sont accessibles à tous les publics. 
Ainsi, nous sommes attentifs à tous les âges. 

À nos aînés notamment, avec les colis de Noël aux 
Yonnais de plus 65 ans par exemple, l’instruction 
des dossiers d’aide sociale légale qui permet aux 
personnes disposant de faibles ressources d’ob-
tenir des aides financières pour une entrée en 
établissement (EHPAD ou structure pour per-
sonne handicapée) ou de l’aide à domicile.
Public pourtant difficile à atteindre, les étudiants 
peuvent également bénéficier de l’accompagne-
ment du CCAS dès lors qu’ils ont un logement à 
La Roche-sur-Yon. »

L'action sociale est portée en lien et en par-
tenariat avec tous les acteurs du territoire, 
tant institutionnels, selon les compétences 
de chacun (le Département, les services de 
l’État, la CAF…), qu’associatifs, très impli-
qués à La Roche-sur-Yon.
L’action sociale se retrouve également dans 
toutes nos politiques publiques municipales : 

l’éducation par exemple, via des tarifications 
sociales dans les restaurants scolaires ou le 
dispositif de Programme de réussite éduca-
tive… Dans le domaine de la jeunesse, avec les 
médiateurs sociaux et les éducateurs. Via l’ac-
compagnement financier et matériel fort des 
maisons de quartier. En direction de la petite 
enfance, par des accès facilités aux crèches 
pour les publics fragiles, les haltes-garderies 
ou l’accompagnement à la parentalité porté 
par « La Ronde ». Sans oublier les chantiers 
d’insertion, la mobilité, le sport, la culture…

« Soulignons enfin l’engagement remarquable 
des agents et travailleurs sociaux du CCAS qui, 
quotidiennement, veillent à apporter un accom-
pagnement de qualité et au plus près des besoins, 
à tous les demandeurs. »

Sophie Montalétang, adjointe 
à la solidarité, CCAS et CIAS.

lrsy.fr
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8 H 45
À son arrivée au bureau, Sara prend 
connaissance de ses messages. «  Je note 
notamment les demandes de rendez-vous des 
personnes que j’accompagne dans le cadre de 
la permanence tout public et de l’instruction 
des dossiers de micro-crédit, et je prends 
connaissance des décisions des organismes 
suite aux démarches ou demandes d’aides 
déposées pour les usagers. »

9 H
Sara se rend à la commission qui instruit les 
demandes d’aides financières et alimentaires. 
« Cette commission se réunit chaque jour pour 
étudier une dizaine de dossiers. L’objectif est de 
pouvoir apporter une réponse rapide, dans les 
24 à 48 heures maximum. »

10 H 15
Un jeune mineur non accompagné se 
présente au sein du service Interventions 
sociales. En tant que travailleur social 
d’astreinte, Sara est sollicitée pour l’aider 
dans ses démarches. « Sans proche pour 
l’héberger, il se retrouve à la rue. Après étude 
de sa situation, je décide de l’orienter vers le 
service social du Conseil départemental qui 
pourra le prendre en charge. Je contacte le 
service pour les prévenir de son arrivée et je 
l’accompagne physiquement. »

10 H 45
Sara reçoit une jeune femme rejetée par 
sa famille. «  Elle a besoin d’une solution 

d’hébergement d’urgence pour le soir, 
j’appelle donc le 115, et je l’oriente vers le 
Secours populaire ou les Restos du cœur pour 
un colis alimentaire d’urgence.
Je contacte également mes collègues pour 
qu’elle puisse ainsi bénéficier d’une élection 
de domicile au CCAS qui lui permettra de 
poursuivre ses démarches et de bénéficier d’un 
accompagnement social. »

11 H 45
Un homme a pris rendez-vous avec 
Sara pour lui faire part de ses difficultés 
financières. «  Il est majeur et habite La 
Roche-sur-Yon, je dépose donc pour lui une 
demande d’aide facultative auprès de la 
commission journalière. La demande sera 
étudiée dès le lendemain.  En demande de 
logement social, je l’oriente également vers 
mes collègues référents pour l’aider dans ses 
démarches. »

14 H
Une dame âgée qui vient de perdre 
son conjoint se présente à l’accueil de 
la direction. Elle a des difficultés pour 
demander la pension de réversion, c’est-à-
dire la partie de la retraite dont bénéficiait 
l’assuré décédé. Sara l’aide à remplir son 
dossier. «  Ce genre d’accompagnement 

demande bien souvent un travail d’enquête 
pour identif ier  tous les organismes 
concernés. »

15 H
Lors d’un rendez-vous concernant une 
demande de complémentaire santé, Sara 
décèle une fragilité chez son interlocuteur. 
«  Je me rends compte d’une tendance 
dépressive. Parallèlement à sa demande 
initiale, je décide donc de l’orienter vers le 
centre médico-psychologique et je prends 
rendez-vous avec son accord. »

16 H 30
« Interpellée par un usager sur le montant 
élevé de ses factures d’énergie, je lui propose 
de rencontrer ma collègue qui gère le dispositif 
"Slime +" pour qu’il puisse bénéficier d’un 
diagnostic énergétique gratuit et de solutions 
pour réduire sa consommation et sa facture 
d’électricité. »

17 H 30
Avant de terminer sa journée, Sara 
s’attaque aux comptes-rendus des 
entretiens de la journée, à l’envoi des 
dossiers d’aide, ainsi qu’à la rédaction du 
rapport pour la commission consultative 
du lendemain matin.

SARA,
assistante sociale

Une journée avec 

21 agents travaillent quotidiennement 
au sein de la direction Action sociale 
de la Ville de La Roche-sur-Yon. 
Rencontre avec Sara, référente de la 
Mission action sociale.

OCH   82  décembre 2023
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Tous les Agglo-Yonnais 
peuvent bénéficier du 

micro-crédit de la Ville de 
La Roche-sur-Yon.

Seuls les Yonnais peuvent bénéficier 
du micro-crédit proposé par le service 

Interventions sociales de La Roche-
sur-Yon. Les autres habitants sont 

orientés vers SOS Familles Emmaüs.

La permanence sociale 
est réservée à un public 

particulier.

La permanence sociale est ouverte 
à tous les Yonnais afin de favoriser 
l’accès aux droits, de proposer un 
accompagnement aux personnes 

sans référent social et d’orienter les 
personnes vers les partenaires adaptés. 

Les familles avec enfant à charge 
sont réorientées vers les services 

sociaux du Conseil départemental.

La Ville de La Roche-sur-
Yon propose des aides 

financières en urgence.

La commission consultative journalière 
étudie chaque jour les demandes d’aides 

financières. 1 113 demandes ont été 
étudiées en 2022 pour 870 ménages. 
La coordination des interventions et 

aides sociales étudie également chaque 
mois les situations les plus complexes.

La Ville de La Roche-sur-Yon 
coordonne l’accès à l’aide 

alimentaire.

La Ville coordonne l’accès de tous aux 
trois épiceries solidaires (Graine d’ID, 

Amaqy Garenne et Liberté) et aux trois 
distributions de l’Amaqy (St-André, Vallée-

Verte, Forges). Elle veille à harmoniser les 
modalités d’accès à l’offre alimentaire 
(plafonds de ressources) et propose un 

accompagnement aux bénéficiaires 
des épiceries qui le souhaitent.

D’autres associations proposent aussi des 
distributions d’aide alimentaire (Secours 

populaire, Restos du cœur ou l’épicerie 
solidaire Ma’Yonnaise pour les étudiants).

La lutte contre la précarité 
énergétique ne fait pas 

partie des actions du service 
Interventions sociales.

Le service Interventions sociales agit 
sur le territoire de l’agglomération pour 

lutter contre la précarité énergétique.
Il repère les ménages qui rencontrent des 

difficultés, leur propose un diagnostic 
énergétique gratuit et les aide à réduire 

leur consommation et leur facture. 
Il s’agit du dispositif « Slime + ».

Le CCAS est rattaché à la 
Ville de La Roche-sur-Yon.

Le Centre communal d’action sociale 
est rattaché et financé par la Ville de 

La Roche-sur-Yon. Chaque commune 
possède son CCAS et met en œuvre 
la politique sociale qu’elle souhaite.

Les aides sociales
ou

lrsy.fr
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Mickaël Phelippeau
danse la vie en jaune

ET AUSSI
Mickaël Phelippeau 
vous invite à danser 

lors de sa Yellow Party 
le 16 décembre sur 

l’esplanade Jeannie-
Mazurelle (lire Sortir+).

Relativem en t 
introver ti, la dan se m’a 
per mis d’accepter  mon 

corps et de découvri r 
le tra vail collectif.

Passionné par la peinture et le dessin, Mickaël 
Phelippeau est arrivé à la danse sur le tard.
« À 18 ans ! Alors étudiant en Fac d’arts plastiques 
à Rennes, je découvre, grâce à une amie, une pièce 
du chorégraphe américain Bill T. Jones. En observant 
la diversité des corps présents sur scène, je me suis 
dit "pourquoi pas moi". Dès le lendemain, je prenais 
mon premier cours de danse. » Beaucoup d’autres 
suivront, comme pour rattraper le temps perdu.

Entre 2008 et 2019, Mickaël Phelippeau 
 crée énormément. « Une trentaine de 

portraits chorégraphiques. Des créations nées 
de rencontres. C’est vraiment le terreau de 

ma démarche. Mon désir de créer  naît de la 
rencontre avec telle ou telle personne. »

Il obtient la reconnaissance des festivals 
et des grandes institutions.

Originaire du quartier de La Liberté à La Roche-sur-
Yon, le danseur, chorégraphe et artiste plasticien 
Mickaël Phelippeau occupe une place singulière et 
marquante dans le paysage artistique français.

« Mon parcours de 
chorégraphe s’inscrit 

également dans 
une démarche de 

plasticien. Depuis 
tout petit, j’aime le 

jaune. Cette couleur 
est pour moi à la 

fois anecdotique et 
essentielle. Elle est 

toujours présente 
dans mes créations. 
C’est une obsession 

quotidienne, 
personnelle et 

professionnelle. »

« Très vite, je me suis orienté vers la danse 
contemporaine qui m’off rait plus de 
possibilités de m’exprimer. » En 2002, 
Mickaël Phelippeau est reçu à la 
formation « ex.e.r.ce » au 
Centre chorégraphique 
national de Montpellier. 
« Un vrai tournant dans 
mon parcours ! »
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HISTOIRE

De l’asile de la Grimaudière
à l’hôpital Mazurelle
L’hôpital Georges-Mazurelle de La Roche-sur-Yon fête cette année ses 170 ans. 
170 ans qui l’ont vu passer d’asile départemental d’aliénés à un établissement 
psychiatrique ouvert sur la ville.

L
a petite histoire raconte que le démé-
nagement aura duré une journée. Le 
1er janvier 1853, malades et personnels 
quittent Fontenay-le-Comte pour rallier 

Napoléon-Vendée. « La construction d’un nouvel 
asile départemental d’aliénés de la Vendée dans la 
ville préfecture a été préférée à la rénovation de l’hos-
pice fontenaisien, excentré et insalubre », expose 
François-Xavier Corbin, directeur adjoint du centre 
hospitalier Georges-Mazurelle.
Après d’ultimes kilomètres à pied et en chan-

son, personnels et aliénés passent de l’autre côté 
des murs de clôture et des hautes grilles d’accès.
C’est ici, à la Dalle de la Grimaudière, au milieu des 
terres agricoles et boisées, que le nouvel établisse-
ment psychiatrique est érigé.
«  Le terrain, en bordure de l’Yon, est à l’époque à 
l’écart de la ville. Surtout, il dispose d’une source. » Un 
atout supplémentaire pour une vie en autarcie. « À 
l’époque, c’est un vrai village, confi e François-Xavier 
Corbin. Avec sa ferme, sa boulangerie, son lavoir, ses 
jardins et même son chemin de fer… » 
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Le quartier des enfants « idiots » 
et des hommes « agités »
Le bâtiment central, aujourd’hui réservé à 
l’administration, accueille le logement du 
médecin-directeur, la chapelle, les cuisines, la 
lingerie, le vestiaire et l’appartement des Sœurs. 
À gauche, le quartier des hommes, à droite celui 
des femmes. « On nomme alors les bâtiments en 
fonction de l’état des aliénés, les enfants  "idiots", 
les hommes  "agités", les femmes  "tranquilles"... »
À la Grimaudière, le travail est un moyen thé-
rapeutique. « L’activité agricole, bien sûr, mais 
aussi l’entretien des jardins.  » Pour l’embel-
lissement paysager, personnels et malades se 
retroussent les manches. « Tout cela a créé un lien 
particulier entre soignants et soignés. » Au début 
du XXe siècle, la majorité du personnel est d’ail-
leurs logée à l’asile. Certains y vivent en famille. 
« L’hôpital yonnais a toujours été avant-gardiste, 
appuie le directeur adjoint. Il a toujours innové 
dans ses prises en charge, grâce à des précurseurs. » 
Du pionnier de la psychiatrie, Alexandre Cullerre, 
aux époux Horassius attachés à la formation pro-
fessionnelle, en passant par Pierre Pennec, qui a 
osé la thérapie maritime ou la musicothérapie.
Un homme marquera l’histoire de l’établisse-
ment, un peu plus encore. Georges Mazurelle 
deviendra le premier directeur administratif 
en août 1958. «  Il a su créer une osmose entre 
le pôle médical et le pôle administratif, raconte 
François-Xavier Corbin. Mais, surtout, il a dit non 

à l’enfermement.  » Il est celui qui fait tomber 
les grilles et les murs, dans les années 1960.
Il s’éteindra, en poste, le 15  septembre 1981, 
après 23 ans au service de l’hôpital psychiatrique. 
Un hôpital qui porte aujourd’hui son nom. 

Un livre publié, un musée pensé
« 1853-2023 : l’hôpital Georges-Mazurelle, 170 ans de pratiques 
innovantes en psychiatrie », c’est le titre du livre sorti en septembre 
pour marquer l’anniversaire de l’établissement. Souhaité par 
Pascal Forcioli, directeur de l’Établissement public de santé 
mentale de Vendée de 2019 à 2023, il retrace l’histoire du lieu, 
ponctuée de photographies d’archives et de témoignages.

Des « souvenirs » qui sont notamment souff lés aux oreilles des 
visiteurs lors des Journées européennes du patrimoine. En 
2024, photos, ouvrages, fi lms et objets trouveront leur place 
dans un musée, au cœur de l’hôpital. « Ce futur musée de 
la psychiatrie, dont les contours restent à défi nir, s’installera 
dans le bâtiment des Grandes Chaumes, autrefois dortoir des 
femmes, souligne François-Xavier Corbin. Il s’agit de penser un 
musée vivant, avec des événements et des animations. »

d’infos
Pour tout renseignement sur le livre, contactez 
l’hôpital à aff airesgenerales@ch-mazurelle.fr
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Auxiliaire de puériculture 
TEMPS PLEIN
Missions :
■  assurer la prise en charge matérielle et 

affective d’un groupe d’enfants.
■  accueillir l’enfant et sa famille en favorisant 

un climat de confiance et de dialogue.
■  mettre en place des activités d’éveil contri-

buant au développement de l’enfant en lien 
avec l’éducatrice.

■  travailler en équipe en cohérence avec le 
projet de la structure.

Date limite des candidatures : 
le 10 décembre.

Éducateur de jeunes enfants 
TEMPS PLEIN
Missions :
■  accompagner l’enfant dans son développe-

ment psychomoteur et affectif.
■  accueillir l’enfant et sa famille en favorisant 

un climat de confiance et de dialogue.
■  avoir auprès de l’équipe un rôle de relais, de 

formation et de moteur dans la construc-
tion et la mise en place des projets de la 
structure.

■  participer activement au projet d’établis-
sement et aux divers projets pédagogiques, 
en être le garant.

■  assurer un travail administratif.

Date limite des candidatures : 
le 10 décembre.

Infirmier à l’EHPAD 
André-Boutelier 
TEMPS PLEIN
Sous la responsabilité de l’infirmier référent 
de l’établissement en lien avec les fonctions 
de médecin coordonnateur et d’infirmière 
coordinatrice mutualisées, l’infirmier devra :
■  organiser et réaliser les soins infirmiers dans 

le cadre du projet de soins, dans l’objectif de 
maintenir la santé et l’autonomie des rési-
dents accueillis.

■  organiser et superviser le travail des profes-
sionnels dans le respect des valeurs et des 
bonnes pratiques professionnelles.

Date limite des candidatures : 
le 15 décembre.

EMPLOI

La collectivité recrute
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CONTRAT DE VILLE

Ensemble pour plus d’égalité sociale
Vous avez un projet éligible au Contrat de ville ? 
Déposez votre dossier en ligne entre le 4 décembre 2023 et le 26 janvier 2024.

Le Contrat de ville actuel prend fi n en 
décembre. Un nouveau document appelé 
« engagements quartiers 2030 » doit 
être élaboré et conclu pour avril 2024, 
pour la période 2024-2030. Dans cette 
perspective, des réfl exions ont débuté et 
vont se poursuivre dans les prochains mois 
pour défi nir les nouvelles orientations 
locales au niveau de la politique de la ville.
Dans cette période de transition, les 
orientations et la géographie prioritaire 
pour cet appel à projets 2024 restent 
identiques à celles défi nies en 2023.

Par conséquent et selon une procédure 
identique à celle des années passées, les 
associations et équipements de quartier, 
les services ou établissements publics sont 
invités à déposer leurs dossiers entre le 
4 décembre 2023 et le 26 janvier 2024 sur le 
site de l’Agence nationale de la cohésion des 
territoires : usager-dauphin.cget.gouv.fr.

Les fi nancements alloués en 2024 prendront 
en compte les objectifs suivants :
■  la place des femmes dans les quartiers ;
■  le soutien aux actions de solidarité et d’aide 

aux habitants en situation de précarité ;
■  l’accès à l’emploi ;
■  la lutte contre la fracture numérique ;
■  la continuité et  la réussite éducative ;
■  l’off re d’activités, de loisirs et d’animations ;
■  la lutte contre les discriminations 

sous toutes leurs formes.

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Modifi cation d’un crématorium
Par arrêté municipal n° 23-2136 du 30 octobre 
2023, la commune de La Roche-sur-Yon 
procède à une enquête publique sur le projet 
de modifi cation du crématorium de La Roche-
sur-Yon du mardi 5 décembre, à 9 h, au vendredi 
22 décembre, à 12 h.

Le registre et le dossier d’enquête  sont 
disponibles pendant toute la durée de l’enquête 
au bureau des services du cimetière, du lundi au 
vendredi, de 8 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h.

Un poste informatique au bureau des services 
du cimetière, rue Georges-Mazurelle, est à la 
disposition du public et permet la consultation 
numérique du dossier d’enquête.

JEUNESSE

Joue avec 
ton budget
Bientôt ton premier salaire ?
Tes premières charges ?
Pas facile ! Le 14Bis te 
propose une soirée autour 
du jeu où tu pourras t’initier et 
renforcer tes connaissances.

Rendez-vous le 
mercredi 6 décembre, 
de 18 h 30 à 20 h 30, à la 
médiathèque Benjamin-
Rabier à La Roche-sur-Yon.

d’infos
Esplanade Jeannie-Mazurelle 
(au sein de la médiathèque 
Benjamin-Rabier)
La Roche-sur-Yon
Inscription au 02 51 36 95 95

de contact
Unité politique de la ville, 
10, place François-Mitterrand
La Roche-sur-Yon
02 51 47 49 08 – 
pierre.desamy@larochesuryon.fr

Le dossier peut également être consulté en 
ligne sur lrsy.fr.

Le commissaire enquêteur accueillera les 
observations du public lors de permanences 
au bureau du service des cimetières :

■  Mardi 5 décembre, de 9 h à 12 h
■  Mardi 12 décembre, de 9 h à 12 h
■  Vendredi 22 décembre, de 9 h à 12 h

lrsy.fr
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« Courrier des lecteurs »
Vous avez la parole !
La rubrique « Courrier des lecteurs » 
vous donne la parole au sein de votre 
magazine. Si vous avez une réaction 
à nous apporter suite à la parution 
d’un article ou d’un dossier, une question 
à nous poser au sujet d’un service aux 
habitants, ou bien une suggestion 
à nous formuler en vue de l’amélioration 
de votre magazine Roche Plus, 
écrivez-nous à rocheplus@larochesuryon.fr 
ou à Magazine Roche Plus, Hôtel de ville 
et d’agglomération, place du Théâtre – 
BP 829 – 85201 La Roche-sur-Yon

NOUS ÉCRIRE ?

ROCHE+ ET VOUS

Les réponses à vos questions
 Quelles sont les règles à respecter pour bien 

circuler à vélo en ville ? Quels équipements 
de sécurité dois-je privilégier ?
Thomas, La Roche-sur-Yon

Voici les règles à respecter pour bien 
circuler à vélo :

Rouler sur un vélo 
en bon état et bien équipé
■  Entretenir ou faire entretenir régu-

lièrement son vélo
■  Équiper son vélo avec une ou plusieurs 

sacoches pour y déposer son équipe-
ment et transporter ses courses

■  Compléter l’équipement du vélo par 
des dispositifs réfl échissants, un écar-
teur de danger, voire un rétroviseur

Circuler
■  Ne pas circuler sur les trottoirs (inter-

dit et passible d’une amende)
■  Respecter le code de la route et la 

signalisation
■  Indiquer clairement les changements 

de direction en tendant le bras
■  Se méfi er des ouvertures de portières
■  Être attentif aux piétons

Être vu des autres usagers
■  La nuit, toujours éclairer son vélo
■  Porter un gilet fl uorescent

Rouler par temps pluvieux
■  Renforcer la visibilité vis-à-vis des 

autres usagers
■  Freiner plus tôt

Se prémunir du vol
■  Attacher son vélo
■  Faire marquer son vélo

Depuis le 22 mars 2017, le port d’un 
casque est obligatoire pour tous les 
enfants de moins de 12 ans qui cir-
culent à vélo.

Les piétons doivent rester visibles
Dès que la visibilité est insuffisante, 
utilisez autant que possible des vête-
ments clairs ou munis de bandes 
réfl échissantes ou fl uorescentes.

Éclairage du véhicule
Les éclairages obligatoires du véhicule 
doivent être en bon état de marche.
Il est fortement conseillé de disposer 
d’une boîte d’ampoules de rechange 
dans la voiture afi n d’être en mesure de 
les réparer si l’un d’eux devait cesser de 
fonctionner correctement. Rouler avec 
des feux défectueux est une infrac-
tion et peut être sanctionné en cas de 
contrôle.

 À quel âge doit-on faire 
recenser son enfant ?
Aurélie, La Roche-sur-Yon

Tous les jeunes Français, garçons et fi lles, ont l’obliga-
tion de se faire recenser dans les trois mois qui suivent 
leur seizième anniversaire. Ce recensement permet la 
convocation à la Journée de défense et citoyenneté 
(JDC) environ un an après.
Dès vos 16 ans, rendez-vous auprès de votre mairie 
muni d’une pièce d’identité et du livret de famille ou, 
pour certaines communes, sur www.service-public.fr.
Pour répondre à toutes vos questions sur la JDC, 
connectez-vous à majdc.fr, vous pourrez ainsi avoir 
des informations sur la JDC, télécharger votre convo-
cation, changer la date de votre JDV, être guidé jusqu’au 
site de convocation et télécharger votre attestation à 
l’issue de la JDC en cas de perte du certifi cat remis.

ET AUSSI

Il est interdit de porter 
à l’oreille tout dispositif 
susceptible d’émettre un 
son (écouteurs, oreillettes ou 
casque audio).
L’usage du téléphone tenu en 
main est également interdit.

lrsy.fr
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Préparer l’avenir.

En 2022, la majorité avait 
rejeté notre vœu sur l’urgence 
climatique reconnue par l’ONU 
et les scientifiques. Les actions 
de notre collectivité ne sont 
pas à hauteur des enjeux.
Nos modes de vie sont boule-
versés. Pour préparer l’avenir, 
nous proposons un plan d’ur-
gence de la transition élaboré 
avec les habitants. L’intelli-
gence collective de toutes et 
tous sera gage d’efficacité. 
Nous vous souhaitons de 
bonnes fêtes de fin d’année.

Mauriat Claire – Batiot Guy –  
Groupe Écologie et Solidarité

« Sport pour tous » : plus qu’un slogan,  
cela doit devenir une réalité à La Roche !

Les bienfaits pour la santé physique ou mentale de la pratique sportive, à quelque niveau que ce soit, ne sont 
plus à démontrer. C’est pourquoi la municipalité a une grande responsabilité en matière de politique sportive.
Voici 9 ans que Luc Bouard dirige la ville. Pour assurer sa propre communication « rayonnante », il concentre sa 
politique sportive à la réussite de l’élite, au détriment du plus grand nombre.
Bien sûr, le sport d’élite est important car il peut servir de locomotive dès lors qu’il est issu d’un travail de territoire 
équilibré entre élite et formation. Pour assurer cet équilibre, les choix budgétaires faits par la municipalité sont 
déterminants notamment quand les infrastructures sportives sont manquantes (terrains de foot ou de rugby, 
salle de boxe), nécessitent d’être rénovées (boulodrome) ou redynamisées (base de voile).
Un exemple : la majorité municipale vient de décider la réfection de la pelouse du stade Desgrange pour 2,2 millions 
d’euros. Avec cet argent public, nous pouvions faire un terrain synthétique et 3 terrains en herbe qui résolvaient 
les problèmes de disponibilité de terrains pour tous les clubs. Aussi, avant d’engager cette somme pour la seule 
élite, aurait-il fallu consulter les clubs et envisager des solutions qui permettraient une nouvelle infrastructure 
mutualisée au niveau départemental.
À l’inverse de ces choix faits dans la précipitation et qui vont bloquer les autres projets sportifs, nous plaidons pour 
une réelle politique sportive qui assure un travail social de territoire, un équilibre entre élite et sport pour tous 
et qui planifie les investissements en concertation, pour que chaque sport puisse se développer et que chaque 
Yonnais ou Yonnaise puisse trouver sa pratique.

Groupe d’opposition « Engageons-nous » : Romain Bossis, Martine Chantecaille, Vincent 
Lepley, Nicolas Hélary, Stéphane Ibarra, Florence Lemaire, David Sallé, Aurélie Vieilledent.

Solidarité et Partage : les fondements de notre République face à la division.

En ces temps tumultueux où le monde et notre 
Nation font face à des défis considérables, il est du 
rôle des élus de rappeler les principes fondamen-
taux qui guident notre République : la solidarité, 
le partage et les valeurs qui nous réunissent en 
tant que citoyens d’une même patrie. Plusieurs 
mois se sont écoulés depuis les violences qui ont 
angoissé notre pays l’été dernier. Si La Roche-
sur-Yon a été préservée, le contexte national 
et international laisse perdurer un climat tendu 
dans certains esprits. Face à ces enjeux, et pour 
répondre à la volonté des Yonnaises et des Yon-
nais, nous avons augmenté nos dispositifs et nos 
actions pour améliorer la qualité et les conditions 
d’accès à nos services publics de proximité. Nous 
avons rouvert le poste de police à La Garenne et 
dans quelques jours, les travaux de la Place des 
Victoires et des rues alentour permettront, j’en 
suis certain, d’améliorer le vivre ensemble au sein 
de ce quartier.

S’il est un domaine qui permet de transmettre les 
valeurs de notre pays, à commencer par la fierté de 
défiler sous le drapeau tricolore, c’est bien le sport. 
Avec plus de 2 millions d’euros de subventions par 
an, notre politique sportive repose sur un sou-
tien sans faille envers nos clubs, affirmant notre 
engagement envers une communauté de plus de 

15 000 licenciés. Les décisions d’investissements 
pour rénover les équipements sportifs sont prises 
en étroite concertation avec les associations et 
visent à créer des opportunités équitables pour 
tous. Parce que nous croyons fermement que le 
sport de haut niveau agit comme le moteur qui 
propulse le sport de masse, nous accompagnons 
nos ambassadeurs qui font rayonner La Roche-
sur-Yon en France comme à l’étranger. Dans 
quelques mois, nous aurons l’honneur d’accueillir 
les flammes olympiques et paralympiques, sym-
boles puissants de l’unité mondiale à travers le 
sport. Les Jeux olympiques et paralympiques ren-
forceront notre engagement envers l’inclusion, la 
prévention de la santé et le bénévolat. Ensemble, 
nous continuerons de repousser les limites, 
d’encourager l’esprit d’équipe et de célébrer le 
sport sous toutes ses formes. Que ces flammes 
illuminent notre communauté et soient l’occa-
sion de tisser de nouveaux liens, de partager des 
moments inoubliables et de célébrer les valeurs 
qui rassemblent les générations.

Plus que jamais en cette période de fin d’année, 
nos valeurs républicaines, celles qui ont façonné 
notre histoire et bâti notre démocratie, doivent 
dicter notre ligne de conduite. La Liberté, l’Égalité, 
la Fraternité, mais aussi la Justice et la Laïcité sont 

des piliers sur lesquels notre société repose. En ces 
temps de retrouvailles en famille, je lance un appel 
à toutes les Yonnaises et tous les Yonnais : dépas-
sons les dissensions partisanes, rallions-nous 
autour de ces valeurs, car la véritable grandeur 
de notre pays réside en notre capacité à nous ras-
sembler ! Ces dernières semaines, à l’occasion des 
rencontres « Mon Maire, Mon Quartier », vous 
m’avez témoigné la volonté d’être concertés, 
écoutés, mais aussi de participer au développe-
ment de La Roche-sur-Yon. Votre engagement 
citoyen est une force dont je mesure chaque jour 
l’importance. Et je suis fier de vous voir nombreux 
prendre part aux Assises thématiques, au budget 
participatif et aux réunions publiques qui abouti-
ront à des réalisations concrètes au service d’une 
ville demain encore plus solidaire ! J’ai hâte de 
vous retrouver en 2024 pour écrire avec vous les 
nouvelles pages d’une ville et d’une agglomération 
où l’unité prévaudra sur la discorde. Recevez les 
vœux les plus chaleureux de l’ensemble du conseil 
municipal ; le mien est que, ensemble, nous res-
tions fidèles à ces principes qui ont forgé notre 
République.

Luc Bouard et  
les élus du groupe majoritaire  
« Unis et solidaires, ensemble on continue »

OCH   82  décembre 2023
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Venansault

Les élus de Venansault s’in-
vestissent pour animer leur 
commune.
Les 8 et 9 décembre prochains, 
la deuxième édition du « Télé-
thon fête Noël » aura lieu sur la 
commune. Les élèves des deux 
écoles feront des ateliers sportifs 
(tir à la corde, course relais…) les 
4  et 5  décembre. Une soirée de 
défis sportifs sous le thème du 
«  tir dans tous ses états  », les 
attend le vendredi 8 décembre, 
en famille ou entre amis. Dès 10 h, 
le samedi 9 décembre, un large 

programme attend les Venan-
saltais tout au long de la journée : 
randonnée, marche nordique, 
atelier de décoration… Ils pour-
ront s’essayer au ski de fond, au 
curling ou à la réalité virtuelle. Les 
petits pourront faire de la pêche à 
la ligne ou bien du manège et ils 
pourront rencontrer le Père Noël 
qui sera ravi de faire des photos 
avec eux.
Une bourse aux jouets se tiendra 
à l’Îlot des arts. Dégustation de 
crêpes ou de barbes à papa ou 
pour ceux qui souhaitent se désal-

térer un verre de chocolat chaud 
ou de vin chaud saura les récon-
forter. À 18 h 30, une balade aux 
lanternes aura lieu et celle-ci sera 
dédiée à Alban Chevillon, atteint 
de la myopathie de Duchenne de 
Boulogne, décédé en début d’an-
née. Un spectacle de feu viendra 
clôturer cette belle journée. Les 
élus de la commune vous sou-
haitent à tous de belles fêtes de 
fin d’année.

Laurent Favreau, maire 
de Venansault

Rives de l’Yon
À partir de la fin novembre 
2023, débutera, en centre 
bourg de Saint-Florent-des-
Bois, un important chantier 
de modernisation des réseaux 
d’assainissement et d’enfouis-
sement des lignes électriques.
Ces travaux, attendus depuis 
très longtemps, s’étaleront sur 
une durée de huit mois.
Ils constituent la première 
étape concrète du réaména-
gement promis par la majorité 
municipale lors des élections 
municipales de 2020.

Grâce à notre politique budgé-
taire rigoureuse, nous sommes 
parvenus à réunir les finance-
ments nécessaires. L’heure est 
désormais venue de placer le 
centre bourg de Saint-Florent à 
un niveau de qualité d’aména-
gement permettant de mieux 
sécuriser les déplacements de 
nos différents usagers.
Une seconde phase de travaux 
sera mise en œuvre en 2025. 
Elle consistera à refaire l’en-
semble des trottoirs, des zones 
piétonnières et des emplace-

ments de stationnement. La 
végétalisation sera par ailleurs 
inscrite dans la transition éco-
logique.
La municipalité œuvre réso-
lument aujourd’hui pour une 
meilleure qualité de vie demain.

Christophe Hermouet,  
maire de Rives de l’Yon   
Vice-président de La Roche-sur-
Yon Agglomération en charge de 
la culture et du sport 
Président du Syndicat 
mixte du Pays Yon et Vie 
gestionnaire du SCOT

lrsy.fr
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